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Pénurie gynécologues médicaux
Question écrite n° 4558

Texte de la question

M. Patrice Verchère attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la pénurie des
gynécologues médicaux. En effet, selon des informations parues dans la presse, notamment le dossier paru
dans Le Monde le 27 décembre 2017, entre 2007 et 2017, le nombre de ces spécialistes a chuté de 41,6 %.
Actuellement on dénombre 1 136 gynécologues médicaux sur le territoire et selon certaines projections, il en
subsisterait 531 en 2025. Devant ce manque de praticiens, de plus en plus de femmes renoncent aujourd'hui à
consulter ou à se soigner. Cette situation est préoccupante aussi bien au niveau du suivi des femmes, de la
prévention des risques et de la contraception qui ne sont pas compatibles avec des attentes de plusieurs mois
pour une consultation. Ainsi, des professionnels s'alarment en constatant un retard de diagnostic et de la prise
en charge de certaines pathologies ainsi qu'une hausse des fractures du col du fémur depuis deux ans,
révélateur d'une mauvaise prise en charge des femmes lors de la ménopause. Cette pénurie n'est pas l'apanage
des déserts médicaux et se remarque sur l'ensemble du territoire, même en zone urbaine. Il lui demande si elle
envisage de relever le nombre de postes disponibles pour cette spécialité et de bien vouloir lui indiquer toute
autre mesure qu'elle entend prendre afin de pallier cette situation qui pose un problème de santé publique.

Texte de la réponse

Le nombre de postes offerts en gynécologie médicale à l'issue des épreuves classantes nationales (ECN) de
médecine a plus que doublé entre 2012 et 2016. Pour l'exercice 2017, l'arrêté du 6 juillet 2017 a fixé ce nombre
à 64 au titre de l'année universitaire 2017-2018. Ce volume de postes a été déterminé en lien avec l'observatoire
national de la démographie des professions de santé (ONDPS), qui a émis ses propositions du nombre
d'internes à former sur la base de concertations locales menées par ses comités régionaux, afin de prendre en
compte les besoins locaux tout en préservant la qualité de la formation. L'ONDPS a ainsi préconisé l'ouverture
de 65 postes de gynécologie médicale à l'issue des ECN 2017. Aussi, dans un contexte où le nombre de postes
à ouvrir s'est révélé sensiblement moins important que ce qui avait été prévu, compte-tenu d'un nombre
d'étudiants présents aux épreuves inférieur à ce qui était pressenti, il a néanmoins été souhaité préserver
certaines spécialités, dont la gynécologie médicale. C'est pourquoi le nombre de postes a été fixé à 64, soit une
diminution d'une seule unité par rapport aux propositions de l'ONDPS, afin de s'approcher au plus près des
préconisations de l'observatoire et des demandes des acteurs locaux. 
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